
Arrêté du 1er février 2010 relatif à la surveillanc e des légionelles dans les installations de product ion, de stockage et 
de distribution d'eau chaude sanitaire 
  
La mise en application de ce texte est fixée au 1er  janvier 2012 pour nos établissements recevant du p ublic. 
 
Sans préjudice des dispositions de l'arrêté du 23 juin 1978, ce nouvel arrêté fixe les prescriptions techniques applicables aux 
installations collectives de production, de stockage et de distribution d'eau chaude sanitaire qui alimentent les établissements 
recevant du public qui possèdent des points d'usage à risque : douches, douchettes…  
 
Surveillance des installations. 

 
Le responsable des installations mentionnées à l'ar ticle 1er met en œuvre une surveillance de ses inst allations afin de 
vérifier que les seuils mentionnés à l'article 4 so nt respectés en permanence au niveau de tous les po ints d'usage à 
risque. 
Cette surveillance repose notamment sur des mesures  de la température de l'eau et des campagnes d'anal yse de 
légionelles dans chacun des réseaux d'eau chaude sa nitaire, aux fréquences de contrôle minimales préci sées en 
annexe 1 pour les établissements de santé et en ann exe 2 pour les autres établissements . Le choix des points de 
surveillance relève d'une stratégie d'échantillonnage qui tient compte du nombre de points d'usage à risque. 
Dans le cas où les réseaux d'eau chaude sanitaire n e sont pas utilisés pendant plusieurs semaines, des  prélèvements 
pour l'analyse de légionelles sont réalisés après l a purge des réseaux et dans les deux semaines qui p récèdent 
l'accueil du public. Les prélèvements sont programm és de telle sorte que les résultats d'analyses de l égionelles soient 
connus du directeur de l'établissement avant l'accu eil du public. 
Le responsable des installations  assure la traçabilité de cette surveillance.  Il consigne les modalités et les résultats de 
cette surveillance avec les éléments descriptifs de s réseaux d'eau chaude sanitaire et ceux relatifs à  leur maintenance 
dans un fichier sanitaire des installations, qui es t tenu à disposition des autorités sanitaires. 
Cette surveillance est renforcée par le responsable des installations en cas d'incident ou de dysfonctionnement sur le réseau 
d'eau chaude sanitaire de nature à favoriser la prolifération des légionelles. 
 

FRÉQUENCES MINIMALES DES ANALYSES DE LÉGIONELLES ET  DES MESURES DE LA TEMPÉRATURE DE 
L'EAU CHAUDE SANITAIRE DANS LES ÉTABLISSEMENTS SOCI AUX ET MÉDICO-SOCIAUX, LES 
ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES, LES HÔTELS ET RÉSIDE NCES DE TOURISME, LES CAMPINGS ET LES 
AUTRES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 

 
POINTS 

de surveillance 

 
MESURES OBLIGATOIRES 
pour chacun des réseaux 

d'eau chaude sanitaire 

 
Sortie de la/des production(s) d'eau chaude sanitai re (mise en 

distribution). 

 
Température de l'eau : 1 fois par 

mois. 

 
Fond de ballon(s) de production et de stockage d'ea u chaude sanitaire, 

le cas échéant. 

 
Analyses de légionelles : 1 fois par 

an. 
― dans le dernier ballon si les 
ballons sont installés en série. 
― dans l'un d'entre eux si les 

ballons sont installés en parallèle. 

 
Point(s) d'usage à risque le(s) plus représentatif( s) du réseau ou à 

défaut le(s) point(s) d'usage le(s) plus éloigné(s)  de la production d'eau 
chaude sanitaire. 

 
Analyses de légionelles : 1 fois par 

an. 
Température de l'eau : 1 fois par 

mois. 

 
Retour de boucle (retour général), le cas échéant. 

 
Analyses de légionelles : 1 fois par 

an. 
Température de l'eau : 1 fois par 

mois au niveau de chaque boucle. 

 
 
Pour consulter l’intégralité du texte ainsi que son éventuelle mise à jour : 
http://www.legifrance.gouv.fr  
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